
Ministere de la Peche et de
l'Economie Maritime

.1 eIF.\ RH;UJ1F\T iJR1:S
Arrete N°R 012-+ du I:; ani I ItJ'J6 relatif aux
conditions dhygicne et de salubritc
applicables au" ctablisscments <1 terre de
traitcrucnt des produits de la pcche .

ARTICLE PREf\lIER - En application de
I alinea 2 de l article -+ du decret n° tJ-L - 0:;0
du X mars 190-+, lc present arrete a pour objet
de dcfinir les conditions specifiques dhygienc
applicables au" etablisserncnts a terre de
traitcrncnt des produiis de la peche, ainsi que
les procedures ct conditions d agrement de ccs
ctablisscmcnts au" fins de la production ou du
traitement des produits de la peche destines il
lexportation vers Ies Etats rnembres de
IUnion Europcennc .

ART 2 - AU\: fins du present arrete, on emend
par :
a ) etablissernent de manipulation des produits
de la peche au, par contraction, etablissernent:
toute installation et ses annexes ou ces
produits. et evcntuellement d autres denrccs
alimentaircs. sont prepares, transforrncs.
refrigcres. congclcs. dccongelcs, conditionncs.
reconditionncs ou entrcposcs
Sont indus dans ccttc definition lcs cntrcpots

frigorifiques OU ne sont siockcs que les
produits de la pechc Soru cxclus de dcnc
definition les licux de vente en gras, les
centres conchylicolcs ct lcs lieu" de vente
cxclusivc au deta il :
b) vente en gros la detention ou lcxposition.
la mise en vente ct la vente aux profession nels
de produns de la pcchc presentee dans leurs
emballages ct ou dans leur conditionncmcnt
doriginc. sans quil y ait modification du
contcnu Dans la cas contra ire. les produits
sont reputes provcnir dun ctablissemcm:
c ) mise sur le marchc: l:l detention ou
I exposition en vue de la vente. la mise en
vente. la vente. la livraison au route autre
manicrc de mise sur Ie rnarchc . Sont cxclucs
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de ceue definition la session directc de petites
quantites par un pecheur au consornrnateur sur
les lieux memes de debarquemcnt au sur un
marche proche,
d ) produiis de In peche : tous lcs anirnaux all
parties danimaux marins ou dcaux deuces, y
cornpns leurs oeufs et !;lltance, ,I lcxclusion
des mammiferes aquatiqucs. des grcnouillcs et
des animaux aquatiqucs faisant par aillcurs

I' objet dune reglementation particulicrc:
e ) produits daquaculturc: ~olssons Oll

crustaccs nes en captivitcs ou captures aI'ctat
juvenile dans le lieu naturcl dent la croissance
est controlee par lhorumcjusqu 'il mise sur le
marche en tant que denrcc alimentaire:
f ) conditionnement: I' operation qui realise la
protection des produits de la pcche par
lernploi dunc enveloppe ou dun contcnant
au contact direct des produits et par extension.
ce contcnam:
g ) cmballage lopcration qui consiste iJ
placer dans un contcnant des produits de la
peche _conditionnes ou non. ct par extension.
cc contcnant;

h ) eau de mer propre eau de mer ou saumatrc
ne prescntant pas de contamination
microbiologic. de substances nocivcs et I au de
plancton mann toxrquc en quantne susceptible
d avoir une incidence sur la qualitc sanitaire
des produits de la peche:
[ ) produits frais tout produit de la peche.
cnticr ou prepare. y compris lcs produiis
conditionnes sous vide au en atmosphere
modifiec. n' ayant subi en vue de sa
conservation aucnn tmiiernent autre que la

refrigeration.
J ) produit rcfrigerc : tout produit de la pcchc
dont la temperature est abaissce par
refrigeration ct maintenu au voisinagc de la
lemperature de la glace fondante:
k ) produit congeie: tout produit de la pcche
3\ant subi une congelation permettant
d'obtenir a coeur une temperature m!cneure
all egale a-18° C apres stabilisation
thernllque
I ) produit prepare tout produit de Ia pcche
a\ant subi une operation modifialll son
ll1tegritc anatomique_ telle que 1'c\isceration,
l' ctClage, Ie tranchage. Ie filctage_ le hachage.
ou encore Ie triage, Ie la"agc au l'cmballage:
m ) produit transformc tOllt produit de la
pechc ayant subi un procede ph: sique Oll

chImique. tel qu.e Ie chauffagc. Ie fumage. Ie
saJagc_ la dessiccatioIl, II:: marinage, all une
combinaison de ces diffcrents proccdes , Ceux­
ci sont apphqucs aux produits rCfrigcres ou
congelcs. assocics au non ~i d'autrcs dcnrces
aliment:1lfes:

n ) may-ens de transport lcs parties reservces
aux chargcmerus dans les vchicules
automobiles au circulant sur rails. les
acronefs. ainsi que les cates de navires ou les
containers pour le transport par mer. par ,111.

au pour le transport par terre

TITRE 1

CO'\J)IT!O:\S !YIl\'(il!,SE RI':L'\!'!\TS .-leIS
I_OC\t 'x 1-:1' ,\1' \1.\ l'ERIEl,
Cll,\PITRF ! I-:R ,CU,\OIT[O,\S I)'\\IE:\ AGE\!E"T
DES LOC\[,\: ET IH\!, -rpnIE'\T E'\ \f. \ TERrEL,

ART 3 - Les etablisscments componentdes
lieux de travail de dimensions suffisantes en
surface, au sol et en hauteur sous ,lafond. afin
que lcs acttvites proresstonncucs pursscru s-:
exerccr a unc cadence rapide et dans .des
conditions dhygiene convenable Ces lieux
de travail sent concus. disposes, isoles et
climatiscs. de facon il eviter tan!
rechauffcrncnt excessif. toute contamination
du produit ou pollution venue de linterieur ou
de Iextcrieur et a scparcr nenement par
locaux au emplacements particuliers. le
scctcur propre et le secteur sale. les produits
finis ne pouvant ctrc contarnincs par lcs
matiercs premieres au les dechets On vcillera

-a separer notanunent lcs operations de iavaze
de materiel. ustensilcs et vaissclles. Ie
deballagc et Ie stockagc des fourniturcs
ingredients ct epices '
ARTICLE -+ Les etablisscrnents all ron
precede ,I la manipulation. la preparation et la
transformation des produits doivcnt cornporter
au morns,
a ) un sol en materiaux imperrneables. faciles
a ncttoycr et ,Idispose de Iacon aperrnettre un
ccoulcmcnt facile de I' eau vers les orifices
d-cyacuation mUllis d-un gnllage au d'un
slphon:
b ) des murs clairs, presentant des surfaces
Iisscs. (aeiles il netto.n.'r. rCsiswmes.
tmpermcables et imputresciblcs : les angles de
raccordement des murs entre cux et ayec Ie soI
sont menages en gorges arrondies '
c ) un plafond clair. facile ,1 nettoyer. Iisse ct
resistant .
d ) des partes en materiaux inaiterables.
fJci1cs aHellmer :
e ) une YentilatlOll suffisante et une bonne
c\acuation des buces_ fumees et odeurs: les
\ehlcu!cs emettant des gaz d'echappement nc
doi\'cnt pOll\oi r penetrer dans ies
etablisscmcnts :
f ) un eclairaoe suffisant. naturel ou artificiel
ne modifiant p~s les couleurs : .
g ) un nombrc suffisant de dispositifs pour Ie
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ncuoyagc ella dcsintcction des mains places (]
proximitc des lieux de travail et equipe de
robinets acommando non manuelle. de savon
l iquide ct dun systcmc hygienique de sechage
des mains,
h ) des dispositifs pour lc ncttoyagc des outils.
du materiel ct des installations ,

ART -' - Les charnbrcs Iroides dentrcposage
des produits de la pcchc doivent comporter le
mernc nmcnagcmcnt que lc sol. les murs. lc
plafond. lcs pones ct leclairagc Elles
comportent unc installation dune puissante
frigorifiquc pour assurer Ie maintien de
conditions thcrrniqucs conrormes pour les
produits refrigcrcs 011 congeles Elles sont
munies dun svsicmc denrcgistrement de
tempcrnture cl Jcs graphiques
d enregistrement doivcut etre gardes a 13
disposition des services d inspection

ART 6 - Les etablisseIllcnts mettenten place
des dispositifs approprics de protection mntre
les animaux indcsirablcs tcls qu insectes.
rongeurs. oiscaux, I' acces des animaux

domestiques y est intcrdit.

ART 7 - L'Etabttsscmcnts doit disposer au
moins:
a ) d' un local de reception des produits de la
pechc de dimension suffisante et aisernent
ncuovable
b )' de dispositifs nppropries afin que les
produits ne soient pas en contact direct avec Ie
sol
Le cas cchcant. d'lIII svsteme de transfert des
produits de In pcchc de lairc de reception vers
le lieu de travail, conforme aux regles de
t.hvzienc :
c ')~ a defaut duu dispositif devacuation

continue des dcchcts, des recipients pour la
reception au fur e! :1 mesure des dechets de
lOute nalure, nOlalllOlent des produils de la
peche dangercux pour la sante publique ou
non desrines :) Ia ,onsoIll1J1i1lion hllmaine el
des emballages perdus .
Un local existe pour entreposer ces recipients
quand ils nc sont pas eyaClH~S immediatement
L~s reclpi~nts il d.:-::h.:ts sont ctanehes. munis
d'un COllycrclc, en m:lIeriau resistant {I ta
corrosion et facile :lnetloyer et desinfecter :
d ) les locam de IraY:lil doiycm etrc cquipcs
d'un dispositif permetl:lnt une cyacualion
hygicniqllc dcs cau.\ residllaires et susceptible
d' cyiter LOutc pl)lllltion ,) r intcricur de
I'ctablissemcnl ain:>! '1ue de I'emironncmcnt
C\tcrieur :

f ) Ie local pour la reception des recipients est
soigneusement nettove apres chaque
utilisation et desinfecte II en est de meme des
recipients qui sont nettoves et desinfectes SOil­
dans cc local soit sur une aire appropriee :
g ) dcquipements de travail tels que tables de
decoupe. recipients. bandes transporteuses et
couteux en matenaux resistant a la corrosion
et facile ancnoyer er adesinfecrer :

h ) dunc installation dapprovisionnement
sous pression et en qualite suffisante en eau
potable ou. cventuellement. en cau de mer
propre ou renduc propre par un systeme
depuration approprie '
Les prises deau sont en nornbre suffisant et
convenablcment disposees ,

ART 8 - L 'etablissemen: doit comporior un
nombre approprie de vestiairesdotes de sols et
de murs lisses. imperrneables et lavables. de
lavabos. de douches et de cabinets daisance.
de preference type chaise turque. avec chasse
deau 0 Le local des cabinets et des douches ne
peut ouvrir direciement dans les locaux de
travail Lcs lavabos sont pourvues de
comrnandes non manuclles, de moyens de
nenoyage er de desinfecrion des mains
notarnmcnt de savon liquide. ainsi que dun
dispositif hygienique de sechage des mains,
Les locaux doivent etre rnaintenus en bon etat
de proprete ,

ART 9 - Dans les etablissernents ou des
anirnaux sont maintenus vivants , teIs que
crustaccs et poissons. un vivier approprie
exisre, octmeusm les rneilleures conditions de
survie., alirnente dune eau avant une qualite
suffisante pour ne pas transmettre aux
animaux des orgamsmes au des substances
nuisibles
Les moycns et les conditions de transport ne
doivent pas avoir des effets negatifs sur ces
anim311x

ART 10 - L 'crablisscmcm dait disposer j'un
local ctanchc aux pousSlcrcs, f:lCllc :ilaver et a
desinfcclcr pour Ie stockage du materiel
d'emballage.

ART 11 - L'etablissemem compone des
cquipemenls appropries pour Ie ncttoyageet la
dcsinfeclion des moyens de transport
ART 12 - L'Etablissemem doit meure iI la
disposilion du sen'ice d'inspection dll
CNROP, scIon rimportancc de leur aCli\ ite 0

un local au des armoires fermant j de
comenablernem amenages ct cquipes .



,JOl'R"AL OFFICIEL DE 1..\ REPtBLIQtE ISL\\IlQI'E DE \LU'RlT.\"IE - 15 juliet 1996

CH.\PlTRE II

·\SSlR.\:"O: DE L'HYGI'-:IE D·\..'S US
ET.\BI JSSE\lE:\TS CO\DITIO:\S !YITIL!S.\[·I()\

1::1 DTYlRETIE:\ DIS
L()C.\\~ET Dl' \L\JTRIEL

ART U - Un membre du personnel est rendu
resoonsable par Ie dircctcnr de l eiablisscmcnt
ouson representant de la qualite sanitaire des
produits de 1a. pechc . II est invcsti de
l autorite necessaire pour fairc appliquer dans
letablisscmem Ies bonnes pratiques dhvgicnc
et respecter Ies prescriptions du present

chapitre II tient 3 la disposition des agents
dinspection le programme de controle de
lhvziene et de l' auro-controle . un registrc sur
lequel sont consignees scs observations ainsi
que 1es enregistrernenrs shermiques II fait
respecter les prescriptions en vigueur .

ART 1.+ - L'utilisation deau potable ou deau
de mer propre est imposee pour tous Ies usages

ART 15 - Les manipulations des produits frais
seffectuent de maniere 'hygienique
Imrnediarernen: apres letetage et
Ievisceration. les produits sont laves
abondarnmcnt Les produits sont prepares et
transforrnes en evitant contamination.
souillure et ! .ou debris organiques et ne
sejournent que Ie temps necessaire pour
chaque crape Les produits congeles sont
proteges, individuellement ou en bloc, de
lcxydation ct de In deshydratation soit par
givrage soit par une pellicule appropriee .
Les visceres et les parties pouvant constituer
un danger pour la sante publique sont separes
et ecartes des produits destines a la
consommation humaine .

ART 16 - Le conditionncrncnt ct lemballagc
des produits de la peche doivent s'effectuer
dans 1a respect des prescriptions de l'hygicnc
pre\ues ;1 r article 12de" l' arrete relatif au\:
condions d'll\gicne et au\: criteres de salubrit':
et de qualite' ;pplicab1es aus produits de la
peche ..

ART 17 - Les loeau:\. et materiels doi\ent etre
utilises et entretenus de maniere asatisfairc
aux conditions d'hygiene applicables aus
produits de la peche prCHIS dans ,. l'3rn~tc

relatif aux conditions d'hygicne et aux criteres
de salubrite et de qualite applicables aux
produits de Ia peche ..

ART 18 - Le sol. les murs, Ie plafond et les
c\oisons des IOCllUX Cl des chambrcs froides..

352

le materiel et les instruments utilises pour le
travail.som maintenus en bon etat de proprete
et d cntretien. de facon, a nc pas constituer
unc source de contamination pour les produits

Le sol ct les murs sont nettoves et laves e:
dcsinfectes, chaque fois que de besoin et au
mains aI' issue de chaque journee de travail .
-'cRT 1<) - Les matieres premieres improprcs j

ia consomrnation et les dechets ne doivent pas
s·accumuler dans les lieux de travail et sent
C\JCUCS soit en continu. soil j chaque [ois que
les recipients speciaux sent pleins er au mains
~l lissue de chaque journee de travail Les
dechets entreposcs ne doiventconstituer une
source ni de contaminatron pour
letablissemeru. ni de nuisance DOur

lentourage .

ART 20 - Les detersifs. desintectants ct
substances sirnilaires utilises dans les
etablissements doivent etre autorises par la
reglementation .

ART 21 - La destruction des rongeurs. des
insectes et de toute autre verrnine doit etre
systernatiquement effectuee dans leslocaux au
sur le materiel.
Les raticides. insecticides. detersifs.
desinfectants et taus autres produits pouvam
presenter une certaine toxicite. sont entreposes
dans les locaux au armoires fermantacle er
utilises de maniere telle que I'equipement. Ie
materiel et les produits de la peche n en soient
pas affectes .

ART 22 - Les lieuxde tavail , les outils et Ie
materiel ne doivent etre utilises il d' auras fins
que pour Ie traiternent des produits de la peche
ou. sur accord prealable du service
dinspection .
A.Kr n - Les movens de transport doivent
satisfaire aux disposition de la section 6 de ..
J'arrete reJatif aux conditions d'hygiene et aux
critcrcs de salubrite et de qualite applicables
am produits de la peche.

TITRE Jl .

CO'-:DrrIO:-\ O'HYGIE:"E REU.TIVES A.l'
PERSO"i:\EL

ART 2-1- - Lors de I'embauche, toute personne
qui sera affectee au travail et a Ia
mampulation des produits de la peche est
tcnue de proU\·er. par un certificat medicaL
que rien .ne s'oppose ason affectation

ART 2j - Tome personne penetrant dans Ies
locan\: de travail et d' entreposage doh porter
nne tenue appropriee. Le personnel doir re,·etir
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des veternents et chaussures de travail clairs et
propres. ainsi quune coiffure propre
enveloppant route la chevelure. Sous la
responsabilite de lemployeur. le plus parfait
etat de proprete est exige du personnel
notamment de celui manipulant les produits
de la peche sujets acontamination,
ART 26 Le personnel affecte il la
manipulation des produits et des
conditionnements est tenu de se laver les
mains lorsque celles-ci soru souillees ct. au
moins. a chaque reprise de travail et apres
usage des cabinets d' aisance,
Les blessures aux rnams doiveru eire
recouvertes par un pansement etanche et clair.
S'il est fait usage de gants, ccux-ci sent lalCs

plusieurs fois au cours du travail, Les gants
jetables sont changes obligatoirement il chaque
reprise du travail. Les gants reutilisables sont
nettoyes et desinfectes il la fin de chaque
derni-journee de travail.
ART 27 - Il est interdit de fumer. de cracher.
de boire et de manger dans les locaux de
travail et d'entreposage. ainsi qu au cours des
livraisons et des manipulations des produits de
la peche.
ART 28 - Les ernployeurs prennent toutes les
mesures necessaires pour faire assurer Ie suivi
medical du personnel. un certificat d 'aptitude
a la tache exercee est delivre au morns
annuellement.
Sont ecartees du travail et de la manipulation
des produits de la peche les personnes
susceptibles de contaminer ces. produits
jusqu'a ce que leur aptitude il manipuler les
produits sans danger soit reconnue .

TITRE 1lI:

AGREME:\T ET CO:\TROLE SA..'\lT,-\IRES DES
ET.\BLISSEYIESTS A TERRE

CH,'J'lTRE IER :
.\GRE\IE:\T SA'\lT,-\lRE DES ET,\I3LISSE\IE'\TS .-\

TERRE "

ART 2Y - Tout responsable d'un etablissement
a terre doit adresser au Ministre charge des
peches et de leconomie maritime une
demande dagrernent valant declaration ,Le
Ministere adresse une copie au CNROP pour
avis technique Cette dernande comporte les
indications suivantes :
a ) pour les particuliers : L' identite et Ie
domicile du demandeur. Ie siege de
letablissement, la designation et la
composition des produits finis,
b) pour les societes au groupements de
particuliers : la raison sociaIe, Ie siege social.
la qualite du signataire, l"identite du
responsable de la societe au du groupemenl.

designation et la composition des produits
finis,
La demande est accornpagnee. en outre, dun
plan densemble de letablisscment a lechelle
de 1/200 au minimum et dune notice
indiquant :
- Ia description detaillee des locaux ct leurs
affectations. les circuits des produits
comestibles ct non comestibles:
- la description du materiel utilise:

13 capacitc de stockage des matieres
premieres et des produits finis. ainsi que le
tonnage de la production journaliere prevue ,
La demandc doit eire renouvelee lars de toute
modificaticn importante dans linstallation des
iocaux, leur amcnagcrncnr. leurs gtos
equipernents ou leur affectation Lars de
simple changement dcxploitant. la demande
ne cornporte Que les indications mcntionnecs
aux points a et b precites ,
ART 30 - S'il sont reconnus conformes. les
etablissements sont agrees par le Ministre
charge des Peches et de I'Economie Maritime,
11s recoivent un numero d agrement qui est
communique aux responsables concernes et
pourinformation. au CNROP,
ART 31 - Les etablissements reconnus non
conforrncs peuvent a titre dercgatoire etre
agrees pour une periode de sis mois,
renouvelable une lOIS, par Ie Ministre charge
des peches et de lEconomie maritime, sils
remplissent les conditions suivantes:

- ils cxercaicnt leurs activites a la
date de signature du present arrete

- ils mettent sur Ie rnarche des
produits hygieniquernent satisfaisants:

- ils en font la demande dument
justifiee. assortie dun plan et d'un
programme de travaux precisant les delais
dans Iesquels ils pourront etre mis en
conforrnite.
ART 32 - Les etablisscments reconnus
confarmes sont inscrits sur la liste officielle
des etablissements agrees. L'inscription a une
duree de 2 ans renouvelablesur demande. sauf
agrement il titre derogatoirc au cas de
suspension ou de retrait dagrcmcru. La
dcmande de renouvcllement doit parvenir au
Ministere des pcches el de lEconomie
Maritime au moins 6 mois avant lexpiration
de lagremenr.

ART .U - i.orsqu'une au plusicurs des
obligations auxquelles l agrement est lie ne
sont plus respectees ou ne Ie sont pas dans Ics
delais conycnus en application de I"article 31
ci-dessus, 13' suspension au Ie retrait de
I"agrement sont prononces sur proposition ou
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apres avis des services competcnts du CNROP,

CH,\PITRF II

CO:\TROlE SA_,\IT,\IRE ET Sl-RHILL \:\CF DES
C()~DlTI():\S DE PROI)(CUO':

ART 3~ - Les professionnels et les sen-ices
dinspection du C1'<'ROP soumettent a un
controle sanitaire et a unc surveillance les
produits de la peche destines aIexportation
ainsi que les etablissemcnts. Pour les produits.
\e controle est organoleptique et le cas
echeant. chimique et microbiologic.

ART 35 - Les sen ices dinspection veillcnt a
ce que les responsables des etablissernents
prennent toutes mesure~ necessaires pour que
a tous les stades de la production. les
prescriptions du present arrete scient
observees. I1s conseillent Ies responsables des
etablissernents dans lelaboration et la mise en
place dun systeme d auto-controle. Ces
responsables. notammcnt celui de la qualite
sanitaire prevu a l article 13 du present arrete,
tiennent a la disposition des inspecteurs Ie
programme d auto-contraIe, de desinfeciion.
de deratisation. de suivi medical et de
formation du personnel en hygiene.

ART 36 - Les auto-controles sont fondes sur
les principes suivants :

• identification des points critiques
dans les etablissernents selon les precedes de
fabrication utilises:

- definition et mise en oeuvre de
methodes de surveillance et de controle pour
la maitrise de ces points critiques:

prelevernents d echantillons pour
analyses dans le laboratoire de l' etablisscrncnt
ou dans un Iaboratoirc c .... tcrieur rcconnu par
Ies sen ices dinspection:

- conservation d une trace ccrite au
enregistree dunc facon indelebile des rcsultats
des differents controles des tests precedent.
Ces resultats doivent pouvoir etre pendant
deux ans au rnoins prescntes a linspecuon.
Si les resultats des auto-controles ou route
information dont dispose lcs responsablcs des
erablisscmcms revelent lexistcncc ou
permeuent de soupcouncr lexistcncc dun
risque sanitaire. ils en alcrtcnt sans delai lcs
services dinspection du CNROP et prcnnent
sous controle officiel des mesures ?'1propriees,

ART 37 Les services Jinspection
etablissernent un systeme de controle et de
surveillance aux fins de verification du respect
des prescriptions du present arrete,
Hest Y(~rifie notamment que:

Ies conditions dagremcnt sont
toujours rernplics:

les produits de 1J peche sont
rnanipulcs proprcment dans Ie respect des
prescriptions dhygicne en vigueur:

- les locaux. installations et materiels
sont nettoyes corrcctcmcnt:

- lhygienc du personnel est rcspecte,
- les marques sanitaires sont bien

appliquees.

CE, \P[TRE III _

.\L\R(J\ES SX"!T,-\lRl-:S DES PRom 'rrs DES
ET.V31k';SD[E\-TS .\ rFR RL

ART ~8 - Une marque sanitaire cornportant
lidentification de I'etablissement expediteur
des produits de la peehe est apposec
sur les emballages des produits issus de
I'etabiisscmenr concerne er sur les
conditionncrncnts destines au consornmateur
final:

ou sur les documents accompagnant ccs
produiL

.A.RT ]9 - Il doit etre possible de retrouvcr. it
des fins d' inspection l' ctablissement
d expedition des envois de produits de In

peche par Ie marquage et au par lesdocuments
daccompagnement, sur lesqucls doivcnt
figurer les informations suivantes:

la nature du produit:
Ie nom de leraolissemenr a terre et son
numero dagrement compose:

du nurnero mineralogique du pan
dattache:

suivi du nurnero dordre de
Ietablissemcnt (nombre a trois chiffre
sinscrivant dans la sequence des numero
d ordre des l' etablissemcnts agrees pour la
manipulations des produits de la peche du port
dauache:

SUl\1 de deux lenres PP en majuscule
d imprimeric:

la date de fabrication:
dans la panic supcricurc le mot

\!auritanic:

TITREtv : DISPOSIT!O'\ Ff'\,\LF

ART ~O - Le Secretaire General du Ministerc
des Peches et de lEconornie Maritime, le
Secretaire General du Ministere du
Commerce, de r Artisanat et du Tourisrne. lc
Secretaire General du Ministere du
Developpernent Rural et de I'Emironnement
et Ie Secretaire General du Ministere de la
Sante et des Affaires Sociales sont charges,



chacun en ce qui le concerne.dc Iexecution
du present arrete qui sera public au journal
Officiel de la Republique Islamique de
Mauritanie.


